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William Henry, lesquels seront snéeialement nommés par ic Gouverneur; Lieu- i
tenant Gouverneur, on par la PCrsonnŽ administrant le Gouvene1ment dl a Pro- Ciaie.z:efl
vince por le tems d'alors, nonobs t toute -ciosC üaus le diet Acte c!n aucune o e t ear.

ranière à ce contraire.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera loisible au pl
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la Personne avant l'Administration l ls le cet

de cette Province pour le tens d'alors, d'avancer et payer pour les fins ci-dessus
mentionnées, par w Warrant on des Warrants sous son seing, sur les Argens
non appropriés entre les mains du Receveur Général de la Province, une autre
somme n'excédant pas deux mille quatre cens Livres, courant, pour être appli-
quée, dépensée et en être rendu compte par les mêmes personnes, ainsi et de la
même manière qu'il est pourvu pour la dépense de la somme non encore dépensée
ci-dessus mentionnée.

Aucune per-
sunIIne ne sera

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'aucune personne ne 'u',"i" °"i
sera nomniée Commissaire en vertu de cet Acte, qui aura ci-devant reçu des aura ci-devant

rçu des avan-
ayances de Deniers publics, et dont elle n'aura pas lors de la passation de cet 'Ceacsdniers
Acte, rendu un Compte vrai et fidèle ainsi que de l'emploi d'iceux aux fins pour 'ubics "dnt
lesquelles les -dits deniers peuvent avoir été affectés par la Loi, et n'aura pas été rendu Compte

déchargée en conséquence. gee.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les Commissaires Lp Commis-
susdits ne procéderont point à faire faire aucunes desdites améliorations sans a- céderont pasà

faire aucunevoir fait faire les visites, plans-et estimations nécessaires, ou s'être procuré ceux amlioration.
avant d'avoirdéjà faits, si aucun il y a, et sans qu'ils aient été approuvés et adoptés par une fait faire les

majorité des votes des Commissaires assemblés aux fins de cet Acte, en conformité visites,ei-

à des avertissemens publics donnés dans quelques-uns des Journaux de Québec et nces"airese'
* qu'ellesde Montréal. naient té ap.

prouvees.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite; que les Commissaires
susdits avant de passer aucuns Contrats pour les améliorations projetées, donne- 1 sera donni
ront avis public dans au moins un des Journaux des dites Cités de Québec et de as pjlic
Montréal, qu'ils recevront des propositions scellées pour faire le tout ou aucune piers-nouvei-
partie des dits ouvrages, et du tems où ils devront être complétés, lequel avis fera -raosa -
mention dulieu, jour et de l'heure où les propositions susdites seront ouvertes ;et "'
qu'il ne sera reçu ni accepté aucune des dites propositions à moins qu'elles ne tractsoli passé.

contiennent les noms de deux personnes consentant à devenir Cautions des En-

D .trepreneurs


